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À compter du 1er janvier 2015, les comités d’entreprise devront tenir une comptabilité variable
selon leur taille et respecter un ensemble de nouvelles règles. En effet, la loi du 05 mars 2014

relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale, 
introduit les nouvelles obligations des CE en matière de transparence financière.
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Désignation obligatoire

d’un trésorier au CE

À compter du 1er janvier 2015,
tous les comités d’entre-

prise devront désigner un

trésorier, qui devient donc
obligatoire au même titre que
le secrétaire (jusqu’ici seul or-
gane obligatoire). Les condi-
tions de sa désignation seront
définies par décret en Conseil
d’État.

De nouvelles obligations

comptables

Les nouvelles obligations
comptables des comités d’en-
treprise dépendront de trois

critères (dont les seuils doi-
vent être fixés par décret) : 
- le niveau de ressources,

- le nombre de salariés, 

- le total du bilan.  

Par ailleurs, l’établissement
des comptes annuels des co-
mités d’entreprise, quel que
soit leur niveau d’obligation,
devra respecter certaines
modalités définies par un rè-
glement de l’Autorité des
Normes Comptables (ANC). 

Trois niveaux 

d’obligation comptable

Pour les petits comités d’en-

treprise (c’est-à-dire ceux
dont les ressources annuelles
n’excèderont pas 153 000 €,
soit 90 % des CE environ), la
loi a introduit la possibilité de
tenir une comptabilité simpli-
fiée.

Ainsi, par dérogation au nou-
vel article L. 2325-45 du code
du travail, le comité d’entre-
prise dont les ressources an-
nuelles n’excèderont pas un
seuil fixé par décret (en prin-
cipe 153 000 €), pourra s’ac-
quitter de ses obligations
comptables :

- en tenant un simple livre re-
traçant chronologiquement

les montants et l’origine des dé-
penses réalisées et des re-
cettes perçues (Art. L. 2325-45
et L. 2325-46 du CT) ;

- et en établissant, une fois

par an, un état de synthèse

simplifié portant sur les infor-
mations complémentaires re-
latives à son patrimoine et à
ses engagements en cours
(Art. L. 2525-57 du CT).

Pour les comités d’entre-

prise de taille intermédiaire

(ceux dont les ressources an-
nuelles sont supérieures à
153 000 € mais qui ne rem-
plissent pas au moins deux
des trois critères fixés par dé-
cret, a priori : 50 salariés, 3,1
millions et 1,55 millions de
bilan), la loi a prévu la tenue
d’une comptabilité plus so-
phistiquée qu’un enregistre-
ment chronologique, mais
tout de même simplifiée.
Aussi, ils devront confier la

présentation de leurs

comptes annuels à un ex-

pert-comptable. Le coût de
la mission sera supporté par
le budget de fonctionnement
(Art. L. 2325-57 du CT).

Pour les comités d’entre-

prises les plus importants

qui remplissent au moins

deux des trois critères (dont
les seuils doivent être fixés
par décret voir ci-dessus), ils

devront procéder à l’éta-

blissement de comptes

consolidés avec les entités
qu’ils contrôlent (Art. L. 2325-
48 du CT). 
Ils devront également nom-
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mer au moins un commis-

saire aux comptes et un

suppléant, distincts de ceux
de l’entreprise, pour faire

certifier leurs comptes. Le
coût de la mission sera sup-
porté par le budget de fonc-
tionnent du comité
d’entreprise (Art. L. 2325-54).
Applicable à compter du 01.01.2016

Les très gros CE devront par
ailleurs, mettre en place une

commission des marchés.
Ses membres seront dési-
gnés parmi les élus titulaires.
Ses modalités de fonctionne-
ment devront être inscrites au
règlement intérieur du CE. La
commission des marchés
aura pour rôle de choisir les
fournisseurs et les presta-
taires du comité d’entreprise
et de mettre en œuvre la  pro-
cédure des achats de fourni-
tures, de services et de
travaux pour tout marché dont
le montant sera supérieur à
un seuil fixé par décret. Elle
rendra compte de ses choix
au moins une fois par an au
comité d’entreprise, et elle
établira un rapport d’activité
annuel.

Arrêt, approbation 

et diffusion des comptes

Le comité d’entreprise devra
prévoir, dans son règle-

ment intérieur, les modali-

tés d’arrêt de ses comptes.

Les comptes seront arrêtés

par des membres élus du

comité d’entreprise dési-
gnés par lui et au sein de ses
membres élus. L’employeur
et les représentants syndi-
caux au comité d’entreprise
ne participeront donc pas à la
réunion d’arrêté des comptes. 

Ils seront approuvés en réu-

nion plénière qui doit porter

sur ce seul sujet et faire

l’objet d’un procès-verbal

spécifique (Art. L. 2325-49
du CT). 

Les comptes annuels, une
fois arrêtés, devront être

communiqués aux autres

membres du CE au plus

tard trois jours avant la réu-

nion plénière (Art. L. 2325-
52 du CT). 

Le comité d’entreprise portera

à la connaissance des sala-

riés de l’entreprise, par tout

moyen, ses comptes an-

nuels (Art. L. 2325-53 du CT).
À compter du 01.01.2016

Les comptes, ainsi que

toutes les pièces justifica-

tives qui s’y rapportent, de-
vront être conservés

pendant dix ans à compter
de la date de la clôture de
l’exercice auquel ils se rappor-
tent (Art. L.2325-56 du CT).

Des rapports à présenter

en réunion plénière

Le comité d’entreprise devra
fournir des informations sur

les transactions significa-

tives qu’il a effectuées. Ces
informations seront fournies
différemment en fonction de
sa taille (dans l’annexe à ses
comptes si le CE est soumis
aux obligations comptables
définies par le code du com-
merce, ou dans le rapport
mentionné à l’article L. 2325-
50 du CT s’il s’agit d’un « petit
CE » (Art. L. 2325-47 du CT).

Le comité d’entreprise éta-
blira, selon des modalités pré-
vues par son règlement
intérieur, un rapport présen-

tant les informations quali-

tatives sur ses activités et

sur sa gestion financière,

dans l’objectif d’éclairer les
élus du comité et les salariés
dans l’analyse des comptes
(Art. L. 2325-50 du CT). 

La loi prévoit également la
présentation d’un rapport sur

les conventions passées,

directement, indirectement

ou par personne interpo-

sée, entre le comité et l’un

de ses membres (Art. L.
2325-51).

Ces rapports devront être
présentés lors de la réunion
plénière.

T€zoR

NouVEAuTÉ QuIÉTICE : logiciel  de trésorerie

Afin que vous soyez prêts au 1er janvier 2015, 

Quiétice, en collaboration avec un cabinet 

d’expertise comptable spécialisé dans les CE, 

a élaboré un logiciel de trésorerie simple et efficace.

Ainsi, t€zor a pour vocation de remplacer votre cahier de comptes

et de vous permettre de suivre en temps réel l'évolution 

de vos dépenses et recettes, en lien avec vos deux budgets 

(Fonctionnement et Activités Sociales et Culturelles). 

Logiciel de trésorerie pratique et performant, t€zor est indispensable 

pour une gestion simple des comptes du CE soignée et organisée, 

grâce à son interface intuitive et intelligente. 

De plus, la gestion de votre trésorerie est accessible à n’importe quel 

moment, où que vous soyez via une connexion internet. 

Vos données sont sécurisées et préservées en toute circonstance.

À partir de 

30 € TTC

par mois, 

T€zoR

est à votre 

disposition !

Contacter Quiétice pour une démonstration gratuite


